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Coopérative OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 31 mai 2018 
 
 
Le 31 mai 2018 à 14 heures 30, dans les locaux de La Halle aux cuirs, au cœur du parc de La Villette situé au 211 avenue 
Jean Jaurés 75019 PARIS, se sont réunis les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, 
société anonyme à capital variable dénommée «Oasis21» . 
 
Les membres présents étaient :  
- Monsieur Mathieu Labonne 
- Monsieur Sébastien Leplaideur 
- Monsieur Michael Nowak 
- Madame Sarah Dubois 
- Monsieur Xavier Réchain 
 
Etait excusé :  
- Madame Anne Poignant  
- Monsieur Charles Bensmaïne 
 
Invités sans pouvoir de décision :  
- Madame Cécile Trystram, chargée de mission à Auguri Developpement 
 

 
 Ordre du jour: 
 

1. Discussion et décision sur la convention avec le cabinet d’avocats Lawfields ; 
2. Discussion sur le contrat d’assurance à contracter ; 
3. Discussion autour de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre 
4. Discussion et décision autour de la souscription d’Hotellière Gabriel 

 
Une feuille de présence est signée par les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 
1. Discussion et décision sur la convention avec le cabinet d’avocats Lawfields 
 
Les membres du conseil d’administration échangent sur la proposition de convention proposée par le cabinet Lawfields pour 
un accompagnement sur les points financiers. 
Au vu de l’ensemble des éléments, cette convention est acceptée par les membres.  
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
2. Discussion et décision sur le contrat d’assurance pour Oasis21 
 
Suite aux différents devis demandé, seule la compagnie Generalli a répondu favorablement avec une proposition à 22 000 
euros par an, payable au trimestre. 
Cette proposition convient aux membres du CA. 
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Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
 
3. Discussion autour de l’avant-projet de la maîtrise d’oeuvre 
 
Les membres du CA partagent leur ressenti sur l’avant-projet et les estimations de coût associés. 
Ils préparent ainsi leurs questions en vue de la réunion avec la maîtrise d’oeure qui aura lieu le 7 juin 2018 après-midi. 
 
 
4. Souscription de la société Hotellière Gabriel au capital de la SCIC 
 
Il est  rappelé l’article 9 des statuts qui définit le processus de candidature et d’admission d’un nouveau sociétaire. 
Il est ensuite rappelé les précédents échanges intervenus sur le projet de souscription au capital social de la SCIC par la société 
civile Hotelliere Gabriel, représentée par Mme François Manjarès. 
 
L’apport en numéraire proposé consiste en une souscription de  de 6000 parts sociales d’un montant nominal de  100 euros, 
soit un total de 600 000 euros. La société civile Hotellière Gabriel doit s’engager à libérer le montant de sa souscription avant 
le 30 juin 2018. 
 
Le conseil d’administration prend connaissance du projet de protocole d’accord, rédigé par le cabinet Lawfields, à conclure 
entre Hotellière Gabriel et Oasis 21, et notamment des conditions financières de l’option que pourra exercer la société civile 
Hotellière Gabriel, à l’horizon de la cinquième année suivant la souscription, en vue du rachat par la SCIC Oasis 21 de la 
majeure partie des titres, pour procéder à leur annulation.   
 
Il est proposé d’intégrer cette société comme sociétaire de la SCIC, pour un apport correspondant à 6 000 parts sociale de 100 
euros. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
Il est proposé que Hotellière Gabriel Relève de la catégorie des investisseurs solidaires de la coopérative et du collège des 
investisseurs solidaires. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser d’ores et déjà son directeur général de la SCIC OASIS 21 pour 
régulariser la signature du protocole d’accord avec la la société civile Hotelliere Gabriel. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
Il est également proposé au Conseil d’Administration d’autoriser d’ores et déjà le directeur général de la SCIC OASIS 21, dans 
l’hypothèse de ladite levée d’option par la société civile Hotellière Gabriel, en vue d’en prendre acte et de mettre en œuvre le 
rachat de la majeure partie des parts sociales de la société civile Hotellière Gabriel par la SCIC OASIS 21, ainsi que leur 
annulation, dans les conditions mentionnées dans le projet de protocole d’accord. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17 heures 30. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 
 
 
 
 


